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Ce guide est principalement destiné aux personnels de la 
restauration collective qui souhaitent intégrer des produits 

bio & locaux à leur offre de repas. Il sera aussi utile aux élu.e.s , aux 
mangeurs et aux parents d’élèves qui souhaitent sensibiliser dans 
leurs restaurants pour aller vers des pratiques d’approvisionnements 
durables et responsables.

Dans toute la France, des collectivités, des entreprises, des 
hopitaux se sont engagés avec succès dans le projet de manger 
mieux en faisant appels à des produits bio & locaux. 

Les Groupement d’Agriculteurs Biologiques ont été là pour les 
accompagner et partager l’expérience de celles et ceux qui ont su 
constituer au fil des ans l’expertise du réseau FNAB (Fédération 
Nationale de l’Agriculture Biologique).

En Haute Garonne, ERABLES 31, Ensemble pour Représenter une 
Agriculture Biologique Locale Ecologique et Solidaire, vous informe 
et vous accompagne dans votre démarche.

DU CHAMP À L’ASSIETTE
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ERABLES 31, association des agriculteurs bio de la Haute Garonne, vous présente son 
guide d’introduction des produits bio en restauration collective destiné à accompa-
gner les établissements publics, privés, les collectivités et tous ceux qui souhaitent 
intégrer une démarche sur le territoire de la Haute Garonne pour les produits biolo-
giques. 

Il présente la manière de

Bonne lecture !

Proposer une alimentation de qualité
Contribuer à l’économie locale
Préserver la santé
Mettre en place  une démarche de développement durable sur le territoire
Préserver l’environnement

PRÉSENTATION



2

Sommaire
L’agriculture bio c’est quoi ?
La bio, une agriculture rigoureusement contrôlée

3

La bio et...l’économie
La bio et...l’environnement
La bio et...la santé

4-5

La bio en restauration collective6-7

8 Tout compte fait la bio n’est pas chère

INTRODUIRE DES PRODUITS BIO 
1ère étape : réunissons-nous !

9

2ème étape : quelle est l’agriculture de mon territoire ?10

3ème étape : évaluez vos possibilités !11

4ème étape : la formation, une nécessité !12

5ème étape : faire vivre le projet13

La commande publique compatible avec la bio locale ?14

Témoignages15-16

Un réseau qui est là pour vous accompagner17



L’AGRICULTURE BIO
C’EST 
QUOI ?

Pour commercialiser des produits bio, agricul-
teurs et entreprises de collecte, de transforma-
tion et de distribution doivent obligatoirement 
faire contrôler et certifier leurs activités par 

un organisme accrédité et agréé par les Pouvoirs publics, pour 
sa compétence, son indépendance et son impartialité.

Des contrôles approfondis et inopinés (pouvant aller jusqu’à 4 ou 
5 par an) sont réalisés sur l’ensemble du système de production (parcelles de terre, troupeaux, pratiques 
de culture et d’élevage, lieux de stockage, transformation, comptabilité, conformité des recettes et pro-
duits correspondants...). 
Ils s’ajoutent à ceux effectués de façon générale par les autorités françaises sur l’ensemble des produits 
agricoles et alimentaires.
Des prélèvements pour analyses sont effectués par sondage afin de vérifier la non utilisation de produits 
interdits (pesticides, OGM...).

Protéger les plantes sans pesticides chimiques de synthèse
Maintenir la fertilité du sol sans engrais chimiques
Pratiquer un élevage respectant le bien-être animal
Garantir des produits sans OGM

La Food and Agriculture Organization (FAO) des Nations Unies a conclu qu’à 
l’échelle mondiale, l’agriculture biologique, si elle est soutenue par une volonté 
politique, peut contribuer à la sécurité alimentaire en :

• atténuant les impacts des changements climatiques
• améliorant la gestion et la qualité de l’eau
• protégeant l’agrobiodiversité au détriment de la monoculture
• stimulant le développement rural

LA BIO, UNE AGRICULTURE 
RIGOUREUSEMENT 
CONTRÔLÉE

Le Saviez vous ?

En 1980, les pouvoirs publics français reconnaissent officiellement l’agriculture biologique.

La règlementation communautaire relative au mode de production biologique reprend en grande 
partie les principes et définitions des textes législatifs français pour les productions végétales et 
depuis le 24 août 2000, pour les productions animales.

L’AB ou agriculture biologique, facilement identifiable par ce 
logo AB vert et blanc et le logo européen, est un signe officiel de 
qualité reconnu depuis 30 ans par le Ministère de l’Agriculture.

Ce label est la référence fiable en matière de sécurité ali-
mentaire et de traçabilité pour les consommateurs. C’est 
le seul signe reconnu officiellement identifiant la qualité 
des produits sur le plan environnemental.

4 principes fondamentaux orientent le cahier des charges de l’AB:
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Mais le mot biologique que veut il dire véritablement ?
Souvent des retours sont faits par certains consommateurs : « Mais pourquoi nomme t-on cette agricul-
ture biologique, ça ne fait pas très naturel. » Revenons à l’origine même de ce mot : biologique vient du 
mot bios du grec ancien βίος, qui signifie « la vie, l’existence ».
C’est donc tout naturellement que cette agriculture de la vie s’intitule « biologique » car respectant ainsi 
les cycles naturels des principes de vie sur terre.
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La bio et...LA SANTÉ

La bio et...L’ENVIRONNEMENT

La bio et...L’ÉCONOMIE
• A exploitation équivalente, l’agriculture bio emploie 60 % de main d’oeuvre en 
plus, payée à sa juste rémunération. Cela impacte positivement l’économie locale 
en zones rurales
• En privilégiant les circuits courts et la transformation à la ferme des produits bio, 
les agriculteurs bio créent des fermes viables, dont la valeur ajoutée est réinvestie 
localement
• Par la qualité et la diversité des produits bio, les exploitations bio participent à 
l’image d’un terroir et donc à son attractivité touristique
• A l’achat le prix des produits bio est souvent plus élevé, mais il y a moins de gaspil-
lage grâce aux propriétés de ces aliments (moins de perte à la cuisson)
Tout compte fait la bio n’est pas chère !
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• L’agriculture biologique, étant un mode de production fondé sur la non-utilisa-
tion de produits chimiques et d’OGM, peut prévenir des risques pour la santé
• L’agriculture biologique produit des aliments disposant de 223 fois moins de ré-
sidus de pesticides (source : génération futures, 2010)
• La teneur supérieure des aliments bio en vitamines et oligo-éléments est un sujet 
sur lequel les experts s’affrontent régulièrement par presse interposée, mais tous 
s’accordent sur la plus grande teneur en matière sèche, des teneurs en antioxy-
dants plus élevées, des taux supérieurs de vitamine C, polyphénols, magnésium et 
fer, ainsi que des taux supérieurs en oméga 3 dans le lait bio.

L’agriculture biologique respecte, restaure et entretient les équilibres biologiques.
• L’AB préserve la ressource en eau tant en qualité, par la non utilisation des engrais 
et pesticides chimiques, qu’en quantité par l’utilisation d’espèces rustiques mieux 
adaptées à leur environnement
• L’AB conserve et accroît la fertilité physique et biologique des sols
• L’AB favorise la biodiversité animale et végétale
• L’AB a un impact positif sur les émissions de gaz à effets de serre  par des émissions 
de GES moindres et un stockage accru du carbone dans les sols

• L’AB a une faible consommation d’énergie fossile particulièrement du fait de l’interdiction en bio des 
engrais et pesticides chimiques de synthèse dont la production et le transport sont très gourmands en 
pétrole et dérivés

L’agriculture biologique locale permet, avec le respect de la planification des achats 
et de la saisonnalité, une sécurité d’approvisionnement à des prix équitables avec 
une meilleure maîtrise des budgets. L’agriculture biologique locale et la commande 
publique sont, avec un allotissement adapté, compatibles.

VIS-À-VIS DES 
PROFESSIONNELS DE 
LA RESTAURATION ?

Introduire des produits bio permet de se conformer aux ob-
jectifs du Grenelle de l’environnement

L’agriculture biologique répond aux recommandations du Plan National Nutrition 
Santé (PNNS) en proposant des produits ayant une meilleure densité alimentaire 
et garantissant un meilleur rendement. Avec plus de 70 productions différentes, 
l’agriculture biologique locale propose des produits sanitairement sains à des vo-
lumes correspondants aux besoins des professionnels.

VIS-À-VIS DES 
PROFESSIONNELS DE 
LA RESTAURATION ?

VIS-À-VIS DES 
PROFESSIONNELS DE 
LA RESTAURATION ?
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Le Saviez vous ?

La bio crée de l’emploi en zone rurale

Les exigences particulières du cahier des charges de l’agriculture biologique en-
gendrent une main d’oeuvre plus élevée dans les fermes et maintiennent ainsi 
l’emploi en milieu rural. A surface égale, une ferme bio nécessite davantage de 
main d’oeuvre qu’une ferme conventionnelle : en moyenne plus 0,9 Unités de 
Travail Annuel (UTA), selon l’Agence Bio. 
(Source : Agence Bio, 2010)

Le Saviez vous ?

L’agriculture biologique propose des produits sains

Les produits biologiques se distinguent par des teneurs plus élevées en compo-
sants bénéfiques : plus de matière sèche, de vitamine C et d’anti-oxydants dans 
les fruits et légumes, meilleur équilibre des acides aminés dans les céréales, 
meilleure composition en acides gras dans les produits animaux.
La transformation biologique utilise moins d’additifs et préserve mieux les qua-
lités nutritionnelles de la matière première. 
(Source : 90 arguments en faveur de l’agriculture biologique, FIBL. La qualité 
des produits de l’agriculture biologique, Denis Lairon, chercheur à l’INRA)

Le Saviez vous ?

La bio pour une eau potable non traitée

Les règlements de l’agriculture biologique proscrivent les produits chimiques 
de synthèse (engrais et pesticides). Ceci permet de préserver les nappes phréa-
tiques et par conséquences de réduire les frais  de traitement des eaux.
La commune de Munich soutient le programme à l’agriculture biologique à hau-
teur de 0,01 €/m3 d’eau distribuée. 
En France, le coût de la seule dénitrification est de 0,27€/m3.
(Source : L’agriculture biologique : un outil efficace et économe pour protéger 
les ressources en eau, FNAB 2009)

Ferme Bio
2,4 UTA

Ferme conventionnelle
1,5 UTA

La bio et...L’ENVIRONNEMENT



LA BIO 
EN RESTAURATION 

COLLECTIVE

Depuis le grenelle de l’environ-
nement en 2007, de nombreuses 
actions ont été mises en oeuvre 
pour respecter les objectifs de 20 % 
de produits bio en restauration 
collective. 
L’agence bio, groupement d’in-
térêt public dont la mission est 
de développer et de promouvoir 
l’agriculture biologique, réalise 
chaque année, un baromètre de la 
restauration collective.

La restauration collective, c’est quoi ?

15 millions de Français prennent chaque jour au moins 1 repas hors de leur domicile, dont plus de 
la moitié en restauration collective.

Près de 73 000 structures de restauration collective, publiques ou privées, distribuent envi-
ron 3 milliards de repas par an dans les secteurs principaux suivants :

• l’enseignement (restauration scolaire et universitaire),
• la santé et le social (restauration hospitalière, maisons de retraite…),
• le travail (restauration d’entreprises et d’administrations),
• les autres collectivités (centres de vacances, armées, établissements pénitentiaires…).

L’ensemble de ces secteurs totalise plus de 7 milliards d’euros HT d’achats alimentaires, répartis 
de façon quasiment égale entre produits frais, produits surgelés et produits d’épicerie. 
En moyenne, 61% des établissements de restauration collective fonctionnent en gestion directe 
et 39% en gestion concédée à des sociétés spécialisées
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Produits frais : fruits

Produits frais : produits laitiers

Produits frais : légumes

Produits carnés frais : volaille

Produits d’épicerie : pain

0          10%       20%       30%       40%       50%       60%       70%       80%       90%      100%

87%

82%

77%

44%

32%

des établissements qui achètent 
des produits bios privilégient les 
légumes frais (la carotte à 66 %)

77 %
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PART DES ACHETEURS PAR FAMILLE DE PRODUITS BIO EN 2012

En 2012, 57% des établissements proposent des produits bio dans leurs menus

PRODUITS BIOS EN RESTAURATION COLLECTIVE

Menus entièrement bio
Plats entièrement bio
Uniquement des produits 
ou ingrefients bio

% établissements de restauration ayant introduit 
des produits biologiques dans leurs menus

Source : Agence Bio, Etude Agence Bio / CSA 2012 
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TOUT COMPTE FAIT 
LA BIO N’EST PAS CHÈRE
En général, le prix des aliments n’intègre pas :

• Les coûts de traitement de l’eau potable, très élevés en raison 
des pollutions diffuses liées aux engrais et aux pesticides chimiques 
de synthèse utilisés en agriculture.

• Les dépenses de santé qui ne cessent de croître en raison du dé-

veloppement de certaines pathologies comme le diabète, l’obésité, 
les maladies cardiovasculaires et certains cancers, en partie liées à 
notre alimentation industrielle et déséquilibrée.

• La réalité économique des exploitations agricoles. Pour rester 
compétitifs sur les marchés, les agriculteurs sont souvent contraints 
de vendre leurs productions à des prix inférieurs à leur coût de re-
vient rendu possible par les subventions. Cette politique commer-
ciale s’effectue au détriment de la vitalité des espaces ruraux.

• limitant le gaspillage
• développant la mise en concurrence
• groupant les achats

17% 

L’achat groupé territorialisé générant une rationalisation des coûts logistiques paraît être la solution la plus efficace.

des établissements introduisent 
des produits bio tous les jours

91% 

60% 

49% en introduisent au moins une 
fois par semaine des produits bio

de ces établissements ont cherché à limiter ce surcoût en :

des établissements ont constaté 
un surcoût matière évalué à 23 %

Le Saviez vous ?

Le surcoût des produits bio est 
souvent de l’ordre de 30% des 
coûts matières.
(Source FNAB repasbio.org)
Mais d’un autre côté, la collecte et 
l ’assainissement (dépollution) des 
eaux usées représentent 31 % du 
coût de l’eau pour les collectivités.
(Source CNRS cnrs.fr)

(Source : étude sur le prix des produits bio et conventionnels, Corabio, janvier 2012)

€€€ € 

Les carottes râpées coûtent trois fois 
plus cher que les carottes bio en vrac

la salade en sachet coûte deux fois et demi plus cher 
que la salade bio vendue entière

Le Saviez vous ?

€ 

8

Parce qu’elle préserve la qualité de l’eau, parce qu’elle est moins dépendante des subventions, parce qu’elle offre 
aux consommateurs des produits sains et de qualité, l’agriculture biologique permet à la société toute entière de 
réaliser des économies considérables ! w



INTRODUIRE DES PRODUITS BIO 
LA FORMULE  EN 5 ÉTAPES
ERABLES 31 vous propose une démarche en 5 
étapes clefs pour réussir votre démarche d’intro-
duction de produits bio en restauration collective.

1ÈRE ÉTAPE :  RÉUNISSONS-NOUS !

Partant du postulat que chaque restaurant collectif est unique 
de par ses membres ou son environnement ou encore son agen-
cement, il est primordial de réunir toutes les personnes pou-
vant être concernées par le projet. 
En effet, l’introduction de produits bio locaux induit quelques 
changements, comme les achats, la facturation, de nouveaux 
fournisseurs, des cuissons différentes. 
Il est donc indispensable de les accompagner.

Cette étape permet à l’ensemble des acteurs de partager des 
objectifs et une démarche commune. 

QUI ?

POURQUOI ?

COMMENT ?

Acteurs concernés : l’élu en charge de la restauration, le gestion-
naire, le ou les cuisiniers, les infirmières, les parents d’élèves, 
les enseignants…

A partir de l’expérience et des connaissances de l’ensemble des 
acteurs concernés, ERABLES 31 peut accompagner la collectivi-
té ou l’établissement à construire son projet d’introduction de 
produits bio en restauration collective.

!
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2ÈME ÉTAPE :  QUELLE EST 
 L’AGRICULTURE DE 
MON TERRITOIRE ?   

La Restauration collective constitue aujourd’hui un nou-
veau débouché pour les producteurs bio.
Les restaurants collectifs découvrent eux aussi de nou-
veaux fournisseurs. La plupart du temps, il s’agit d’un 
changement radical. Il faut donc que chacun s’écoute et 
puisse comprendre l’autre.
En effet, pour réussir l’adéquation de l’offre et de la de-
mande, la saisonnalité, la planification des besoins ou en-
core le respect de délais de livraison sont à prendre en 
considération. Il est donc primordial d’évaluer la situation 
de la production bio locale vis-à-vis de vos besoins. 
Il est nécessaire de se renseigner sur les produits dispo-
nibles, leur saisonnalité sur le territoire, les volumes dispo-
nibles et la capacité des filières à fournir de façon durable 
votre établissement. L’objectif est d’augmenter simulta-
nément les quantités produites et consommées.

QUI ?

POURQUOI ?

COMMENT ?

Acteurs concernés : les élus, le gestionnaire, le ou les cuisi-
niers, les infirmières, les parents d’élèves, les enseignants…

ERABLES 31 accompagne la structuration de groupes de 
producteurs. Nous accompagnons les collectivités et éta-
blissements à mieux connaître l’agriculture de leur terri-
toire.
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Le diagnostic d’établissement

3ÉME ÉTAPE :  ÉVALUEZ 
VOS POSSIBILITÉS !

Introduire des produits bio locaux modifie les pratiques 
et le fonctionnement de la structure en terme de com-
mandes des produits, de composition des menus (saison-
nalité) et de logistiques.
Si vous souhaitez mettre en place une démarche durable 
et régulière dans le temps, il faut étudier 3 grands postes :
Les moyens humains :
· Gestion du personnel vis-à-vis du besoin de main 
d’oeuvre supplémentaire
· Formation/expérience du personnel.
Les moyens matériels :
· Equipements adaptés ? Présence de légumerie ?
· Capacité de stockage pour des denrées non périssables ?
Les moyens financiers :
· Définir réellement le coût matière de l’assiette
· Adapter l’introduction de produits bio en lien avec le 
budget du restaurant

QUI ?

POURQUOI ?

COMMENT ?

Acteurs concernés : l’élu en charge de la restauration, le 
gestionnaire, le ou les cuisiniers, les infirmières, les pa-
rents d’élèves, les enseignants…

ERABLES 31 vous propose de vous accompagner par un 
diagnostic d’établissement pour :
• Anticiper le projet d’introduction sur les plans écono-
mique, technique, réglementaire et humain.
• Construire le projet d’approvisionnement territorial et 
envisager les différentes étapes nécessaires à sa réussite.

1/ Premier contact téléphonique avec l’animateur en charge de la restauration collective

2/ Informations générales sur la restauration collective en bio et définition des objectifs opération-
nels du diagnostic

3/ Visite et échanges sur l’établissement avec l’animateur (1/2 journée) : analyse du projet d’établissement

4/ Évaluation avec le cuisinier et le gestionnaire de la faisabilité des repas bio (points économiques, 
techniques, réglementaires et commerciaux)

5/ Analyse des démarches au sein de l’établissement en lien avec l’alimentation et l’environnement

6/ Travail d’analyse et de synthèse de l’animateur et rédaction du diagnostic

7/ Compte-rendu du diagnostic sur l’établissement (1/2 journée) : bilan des atouts et contraintes du 
projet.Analyse des points à travailler pour concrétiser les objectifs visés par l’établissement

8/ Proposition d’un calendrier d’actions (animations pédagogiques, formation des cuisiniers)
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4ÈME ÉTAPE :  LA FORMATION, 
UNE NÉCESSITÉ !

L’accompagnement des professionnels de la restauration 
doit faciliter l’intégration de produits bio dans leur res-
taurants, en adéquation avec la filière bio locale. 

Ainsi, l’action de formation garantira :
La mise en relation de la demande émergente et de l’offre 
existante de produits bio locaux
L’impulsion d’une dynamique de projet d’intégration ré-
gulière de denrées bio dans les restaurants
La progression de la demande corrélativement avec 
l’offre de produits bio locaux.

QUI ?

POURQUOI ?

COMMENT ?

Acteurs concernés : gestionnaires, intendants et person-
nels chargés de la validation des menus,  chefs de cuisine.

ERABLES 31 propose des journées de formation avec un 
cuisinier formé par le réseau FNAB (Féderation National 
des Agriculteurs Bio) et FRAB Occitanie. 
La formation permet d’appréhender les enjeux de l’agri-
culture biologique appliqués concrètement à la restaura-
tion collective. 

... les gestionnaires et personnels 
chargés de la validation des menus... les Chefs de cuisine

• Etablir des menus équilibrés intégrant 
des produits bio
• Intégrer de manière régulière des den-
rées bio à budget maîtrisé
• Etablir des critères environnementaux 
pour leurs achats de produits frais
• Formuler un appel d’offres adapté aux 
disponibilités de la filière bio
• Promouvoir l’offre auprès des convives

• Connaître l’offre de produits frais, de sai-
son et de proximité disponible ainsi que la 
gamme des produits d’épicerie bio adap-
tée à la restauration collective
• Repérer les denrées certifiées issues de 
l’agriculture biologique
• Mettre en oeuvre une ou plusieurs den-
rées spécifiques à la filière bio locale (cé-
réales, légumineuses)
• Appréhender les spécificités des pro-
duits bio et les prendre en compte dans 
la préparation des repas (temps de prépa-
ration plus important, composantes nutri-
tionnelles différentes...)
• Obtenir un équilibre nutritionnel en va-
riant les menus, les goûts ou encore faire 
découvrir des nouvelles saveurs
• Maîtriser le budget.

Les compétences acquises  par... 
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5ÈME ÉTAPE :  FAIRE VIVRE 
LE PROJET

Pour sensibiliser, responsabiliser et communiquer auprès 
des utilisateurs. Distinguer les produits biologiques des 
autres produits et communiquer.

L’introduction des produits biologiques participe d’ores et 
déjà à l’éveil et au développement du goût des différents 
convives. Cependant il est primordial d’effectuer un travail 
pédagogique pour accompagner cette démarche. Cela 
permet de redonner du sens dans « l’acte alimentaire ».
« D’où vient le produit ? Comment est il fabriqué ?…»

Faire vivre le projet c’est faire participer les convives (en-
fants, adolescents, convives…) en leur permettant de 
comprendre et d’intégrer les enjeux de l’alimentation, 
de la préservation de l’environnement et du maintien de 
l’agriculture sur nos territoires.

QUI ?

POURQUOI ?

COMMENT ?

Acteurs concernés : les enseignants, les parents d’élèves, 
les centres de loisirs, toutes les structures d’accueil pou-
vant réaliser des activités ludiques et ou pédagogiques.
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ERABLES 31 met à disposition :

de nombreux outils de communication :
• Des “stop self” pour identifier les produits proposés,
• Des affiches et plaquettes d’information sur les produits AB 
• Des expositions sur l’agriculture biologique.

de nombreux outils pédagogiques :
• Des guides pédagogiques pour programmer des anima-
tions éducatives, notamment en milieu scolaire
• L’assiette bio : un guide pratique pour la mise en place 
de votre projet
• La Malette bio : outil pédagogique réalisé par la maison 
de la bio en Bretagne

ERABLES 31 met en place :

des activités de sensibilisation :
• Activités en lien avec les programmes pédagogiques 
(dans les programmes des manuels de Biologie, de Géo-
graphie, de sciences naturelles…)
• Ateliers culinaires avec vos convives
• Réalisation de jardins partagés
• Visites d’exploitations
• Diffusion des films, documentaires

Exemples de programmes 
Biologie
6ème : chapitre “Des pratiques au service 
de l’alimentation humaine”
3ème : chapitre “Responsabilité humaine”
Terminale Scientifique : chapitre “Les 
plantes domestiqués”
Terminale Littéraire + Economique et 
Social : chapitre “Nourrir l’humanité”

Géographie : 
5ème : chapitre Développement Durable

1

2

3

4
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Si vous voulez introduire des produits bios et locaux il faut prendre en considération des 

CRITÈRES  SUPPLÉMENTAIRES :  
• La définition claire de l’objet du marché : le produit demandé suivi de la mention « issu de l’agriculture bio-
logique ou équivalent » est tout à fait légale. Il s’agit d’une exigence technique du pouvoir adjudicateur.
• L’allotissement adapté : effectuer un allotissement plus précis permet d’ouvrir les lots à la concurrence.
• La multi-attribution permet de sécuriser aussi vos approvisionnements
• Les critères de sélection : l’article 53 du code des marchés publics permet de construire les conditions de 
sélection des soumissionnaires (fraîcheur ou saisonnalité, performance environnementale…)

LA COMMANDE PUBLIQUE 
COMPATIBLE 
AVEC LA BIO LOCALE ?

14

La commande publique doit répondre à trois principes :

Libre accès à la commande 
publique c’est-à-dire susciter 
la mise en concurrence effec-
tive et réaliser une publicité

Ces trois principes sous-tendent 
que les administrations publiques et les collectivités territoriales 

ne peuvent pas privilégier les entreprises locales

1
Egalité de traitement c’est-à-
dire traiter toutes les candi-
datures sans favoritisme

2
Transparence de la procédure 
c’est-à-dire être en capacité 
d’expliquer le processus de trai-
tement des candidatures

3



Ce guide reprend des informations contenues dans les documents suivants :
• Guide d’approvisionnement bio et local en restauration collective, FNAB
• Petit guide pour vos amis biosceptiques, FNAB, Bio d’Aquitaine, Corabio
• Baromètre Agence bio CSA-2012 : Observatoire 2012 des produits biologiques en restauration collective
• Du bio à la cantine, mode d’emploi, WWF-SNRC (Syndicat national de la restauration collective)
• Manger Bio, c’est trop cher, Stop aux idées reçues, Corabio (producteurs bio de Rhône-Alpes)
• Introduire des produits bio, Bio d’aquitaine
• Introduire des produits bio et locaux en restauration collective, Bio d’aquitaine et Agrobio Périgord
• 90 arguments en faveur de l’agriculture biologique, FIBL (Institut de recherche de l’agriculture biologique) 
• La qualité des produits de l’agriculture biologique, Denis Lairon, chercheur à l’INRA

QUELQUES REFERENCES BIBLIOGRAPHIQUES 

...ET WEB
www.repasbio.org
www.bioconsomacteurs.org
www.fnab.org
www.agencebio.org



CONTACTS

ERABLES 31 
Adresse : Château de Lahage 31370 Lahage
Tel : 06 45 35 11 23 
Mail : rhd.erables31@biomidipoyrenees.org
Site web : www.erables31.org

ERABLES
La en Haute GaronneBIO

Marie Sibertin Blanc
Chargée de Mission Restauration Colelctive bio & locale


